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Délégation de Pouvoirs accordée par Arrêté Ministériel du 31 Décembre 1985 

Membre du Comité National Olympique et Sportif Français 

         

PROCES VERBAL ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE,  

SAMEDI 16 MARS 2019, 

 GYMNASE JEAN MERMOZ – 57970 YUTZ. 

- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 

Clubs présents : THIONVILLE, COMMERCY, VERDUN, ARS SUR MOSELLE, LESSE, FORBACH, FAULQUEMONT 

CREHANGE, PONT A MOUSSON, VILLERUPT, YUTZ, WOUSTVILLER, ASDT VANDOEUVRE, VILLERS LES NANCY. 

Personnes présentes : HERTZ Béatrice et Marc, TISSERAND Annette, AMOURETTE Sandrine, CANET 

Stéphanie, BONO Antonina, TRIVERO Patrick, VATTE Gisèle, CHEVALLIER Laurence, ZEITLER Raphaëlle, 

BONAFOUX Alain, AUBRY Brigitte, SCHUSTER Caroline, KIEFER Sylvie, RIVAT Fernand et Arnaud, BATTUNG 

Solange et Daniel, DELANGE Frédéric, CLEMENT Anne, PLATAT Gaël, MAROT Natacha et Xavier, BACH M 

Hélène, BERT Estelle, BLANCKAERT Déborah, NOZET Michel, LAMBERT Christelle, FOURCADE Dominique, 

BERTRAND Edith. BONDAREWICZ Françoise, Marjorie et Georges, FIDRICH Laetitia, GOELLER Geneviève,  

Clubs absents : CREUTZWALD, SEREMANGE-ERZANGE, FRAIZE (NBTA), GOLBEY-EPINAL (NBTA), 

REMIREMONT (NBTA), VITTEL (NBTA), BULGNEVILLE (NBTA), NILVANGE (NBTA). 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

Mme FOURCADE Dominique, Présidente, remercie les personnes présentes. Après émargements et 

vérifications, deux clubs FFSTB sont absents ainsi que tous les clubs NBTA 

Elle ouvre la séance à 18h15,  

 

 

 RAPPORT MORAL : La lecture du rapport moral est faite par Mme FOURCADE Dominique. Il est 

voté et adopté à l’unanimité. Annexe 1 

 

 RAPPORT FINANCIER :  La lecture du rapport financier est faite par Mme CLEMENT Anne. Il est 

voté et adopté à l’unanimité. Annexe 2 

M SCHNEIDER, vérificateur aux comptes, avait donné son Quitus 

Le bilan de cette année 2018 est déficitaire de 6092,89 €, Ceci est dû à la suppression des 

subventions.  

 

COMITÉ INTERDÉPARTEMENTAL 

MEURTHE ET MOSELLE – MEUSE 

MOSELLE – VOSGES 

C.I.D.  V.4M. 
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 RAPPORT TECHNIQUE : la lecture du rapport technique est faite par Mlles SCHUSTER Caroline et 

BONDAREWICZ Marjorie.  Annexe 3.  

 

 

 BUDGET PREVISIONNEL : Dans un premier temps, Mme FOURCADE rappelle les montants des 

subventions données par le Conseil Régional et le CNDS les années précédentes :  

7200,00€ en 2017 / 8180,00 € en 2016 / 9000,00 € en 2015. 

Il ne faut plus compter sur ces aides financières.  

La Lorraine aide financièrement depuis de nombreuses années toutes les actions entreprises 

par les clubs (participation aux championnats internationaux, la coupe d’Europe et la coupe du 

monde). Elle participe à la formation des juges, ETN, PJ. Elle organise des stages Hors-Méthode 

(pris en charge à 50 %), elle prend part aux frais financiers des bénévoles lors des compétitions 

(hébergement, restauration, frais d’essence). Elle finance les Stages Espoirs. 

Il faut trouver des solutions pour que ces aides puissent perdurer. Certes nous avons une 

réserve financière mais elle ne sera pas éternelle. Nous allons voir comment se passe cette 

année 2019 avant de modifier les aides que nous apportons. 

Donc, dans le budget prévisionnel, Mme FOURCADE a prévu une participation financière de 

chaque athlète participant au stage Espoir (de l’ordre de 10 € par athlète et par stage). De 

même, elle espère une subvention de la part de la Région GRAND EST. 

Elle rappelle également que la Lorraine doit donner 25 % de ses bénéfices des compétitions à la 

Ligue (à partir des championnats de Ligue) 

Elle propose le budget pour 2019, avec une grande part des recettes prise sur le compte 

épargne.  

Le budget prévisionnel est présenté, voté et adopté à l’unanimité 

 

 

 LICENCES saison 2018 / 2019  

Au 01 mars 2019, la Lorraine compte 798 licences  

Dpt 54 : 108 licences      

Dpt 55 : 67 licences 

  Dpt 57 :  482 licences     

Dpt 88 : 141 licences         

        Plus 176 licences pour 6 clubs NBTA  

   

  Mme Fourcade remarque que certains clubs ont beaucoup de licences « supporter ». 

Mme Kiefer, présidente du club de FORBACH, nous explique que les entraineurs du club incitent 

les parents à se licencier. Avec la politique des tarifs week-end appliqués, une licence supporter 

qui coute 10,00 € est remboursé en 2 compétitions.  

 

 CHAMPIONNATS, CRITERIUMS 2019 : 

Cette année encore la Lorraine s’est positionnée pour organiser des compétitions, 

Ainsi la ½ finale N3 se déroulera les 25 et 26 mai à THIONVILLE. 

 



3 
 

Toutes les informations concernant les compétitions sont sur le site Internet, les horaires, 

les ODP, les tarifs… Dès que Mme Fourcade reçoit des informations par mail des organisateurs 

ou de la Fédération concernant une compétition, elle fait suivre aux clubs concernés et à la 

responsable du site Internet. 

 

Les clubs qui organisent un critérium cette année peuvent dès à présent donner les dates, le 

site Internet sera mis à jour. 

 

Mme Fourcade a soulevé le problème des bénévoles. L’équipe des piliers bénévoles vieillit, certains 

sont malades, et malgré les nombreuses relances avant chaque compétition, il n’y a pas (ou très peu) de 

nouvelles personnes. Heureusement que pour le France N3 de l’an dernier, Mme Sernaglia (responsable 

des sports à la mairie de ST DIE DES VOSGES) avait eu l’aide d’autres associations sportives de la ville. On 

n’avait pas la quantité nécessaire de bénévoles pour organiser au mieux cette manifestation. Les gens 

veulent bien aider mais comme ça les arrange, ou pire ils ne sont pas intéressés car ils n’ont pas 

d’athlètes qui concourent, ce qui n’est pas envisageable pour une si importante compétition. M Battung, 

responsable de la sécurité lors des compétitions, insiste sur l’importance des bénévoles et sur le 

renouvellement. L’assistance est d’accord, on verra bien aux compétitions organisées cette année ! 

Mme Fourcade sera présente pour la ½ finale, elle viendra quelques jours avant pour aider à la 

préparation. Elle a déjà réservé les chambres d’hôtel pour le jury. Elle se propose de rédiger un pense 

bête sur l’organisation d’une compétition, que ce soit pour la table de jury, le public, les athlètes. Elle 

enverra pour lecture critique à certains membres actifs. Ce guide sera utile pour tous. Les personnes 

présentes à la réunion trouvent l’idée excellente.  

 

 STAGE ESPOIR / STAGE HORS METHODE : 

Depuis septembre 2018, le Pôle Espoir est ouvert aux clubs de l’Alsace et de la Champagne-
Ardenne. 2 clubs ont inscrit des athlètes, MOURMELON pour la Marne et ST DIZIER pour la 
Haute Marne. Tous les stages se déroulent à PONT-A-MOUSSON.  

Dans la mesure du possible, Mlles BONDAREWICZ et SCHUSTER essaient d’associer un stage 
hors méthode (stage de degré) en même temps que le stage Espoir. Le club peut ainsi envoyer 
des athlètes en degré alors qu’il a déjà des athlètes en Espoir (optimisation des déplacements) 
Les intervenants nationaux changent à chaque stage Espoir, Nathalie – Xavier – Nicolas – Virgile 
– Eden par exemple. Les ETN et les juges de la Ligue Grand Est peuvent également participer à 
ces stages. 

 FORMATION  

4 athlètes lorrains suivent la formation juge N3. Mme Fourcade les félicite pour leur 
investissement et leur souhaite bonne chance. 

 CONGRES 

Comme chaque année, la Lorraine participera au Congrès. Mme Fourcade fait un tour de table 
pour connaitre les volontaires. Le congrès se déroule à COMPIEGNE, pas trop loin de chez nous. 
Les frais de transports et d’hébergement sont pris en charge par le CID. M Bondarewicz est 
responsable de récupérer les noms des volontaires et s’occupe des réservations. 
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 INTERNATIONAL 

5 clubs sont inscrits à la Coupe du Monde qui se déroule à LIMOGE au mois d’aout, Ars sur 
Moselle, Faulquemont-Créhange, Lesse, Villers les Nancy, Woustviller. Sur présentation du 
budget, le CID aidera financièrement le club qui en fait la demande. Le montant reste 10% du 
prévisionnel pour cette année 

 QUESTIONS DIVERSES :  

La mise à l’honneur des finalistes 2018 se fera lors de la compétition sélective N3. 

 

Mme Fourcade rappelle qu’elle n’habite plus en Lorraine et souhaite trouver un(e) remplaçant 

(e) pour les prochaines élections. Certes, avec internet, on peut diriger une association, les 

réunions se font durant les week-ends de compétitions et le reste de l’année par échange de 

mails, mais ce n’est pas dans son habitude d’arriver et de « mettre les pieds sous la table ». Pas 

de candidature spontanée,  

 

Les clubs et les anciens présidents regrettent d’avoir dissout les comités départementaux. On 

donne un titre de champion de département alors que le comité n’existe plus. Il n’y a plus 

possibilité de faire des demandes de subventions. Il en est de même pour le CID qui n’a plus de 

subventions. Mme Fourcade va se renseigner auprès de la Fédération sur la possibilité de faire 

machine arrière et informera les clubs par mail.  

 

 

Clôture de l’assemblée générale à 21h00 

 

 

 

 

La Présidente :        La Secrétaire : 

FOURCADE Dominique       BERTRAND Edith 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FOURCADE Dominique – Tél. 06.16.22.00.05 
Secrétariat CID : Melle Edith BERTRAND – 2, allée du parc – 88000 EPINAL – Tél. 06.22.16.38.39 

E-mail : fourcade.dj@gmail.com – bertrand.edith@neuf.fr 


